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Municipalité de SaintMunicipalité de SaintMunicipalité de SaintMunicipalité de Saint----ValentinValentinValentinValentin 

790 Chemin 4ième Ligne, Saint-Valentin (Québec)  J0J 2E0 
Tél. : (450) 291-5422 

 

COMMUNIQUÉ 
Du 28 juin 2007 

 
La Municipalité a entrepris en 2006 des discussions avec la compagnie Air Énergy TCI  
relativement à l’implantation d’un parc éolien à l’intérieur du territoire municipal. 
 
La compagnie souhaite soumettre une proposition à Hydro Québec en septembre 2007. 
 
Si la proposition de la compagnie rencontre les exigences d’Hydro Québec et qu’elle est 
appuyée par les propriétaires des terrains sur lesquelles les éoliennes seront installées et 
par la Municipalité, le projet pourra être mis en marche. 
 
La Municipalité a déjà donné un accord de principe à la compagnie et a poursuivi les 
discussions afin de déterminer les conditions qui régiront l’implantation des éoliennes. 
 
Une modification à la réglementation de zonage a été adoptée.  Elle doit cependant être 
approuvée par la MRC le Haut-Richelieu avant son entrée en vigueur. 
 
La compagnie doit consentir des redevances monétaires à la Municipalité à chaque année 
d’opération du parc éolien;  la compagnie doit s’engager avec Hydro Québec pour 21 ans.   
 
La compagnie propose à la Municipalité un montant de 2,200.00$ par mégawatt installé.  
Les éoliennes  prévues auront  vraisemblablement 2 mégawatts chacune. 
 
La Municipalité souhaite que le projet permettra l’implantation de 23 éoliennes sur le 
territoire municipal. 
 
Le Conseil municipal souhaite obtenir l’opinion des citoyens sur la réalisation éventuelle de 
ce projet. 
 
A cet effet le Conseil vous convie à une rencontre le 5 juillet 2007 à 19h00 
heures à l’édifice municipal. 



Municipalité de Saint-Valentin 
790 Chemin 4ième Ligne, Saint-Valentin (Québec)  J0J 2E0 

Tél. : (450) 291-5422 
 

 

Communiqué 
Du 6 septembre 2007 

 

Rappel - Comptes de taxes  
Veuillez noter que le quatrième versement de votre taxation annuelle est dû jeudi le 6 septembre 2007.  
Afin d’éviter que des frais d’intérêts soient portés à votre compte, vous devez respecter les dates de 
chaque versement.  Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, le montant de ce versement 
devient échu et exigible.  L’intérêt et les pénalités s’appliquent cependant à la totalité du solde dû et 
s’ajoutent au montant du versement échu, ceci, en vertu du règlement no 326. 
Les heures d'ouvertures pour la perception au bureau municipal sont : les mardis et jeudis, de 13h à 

17h. 
Par courrier: Les chèques doivent nous parvenir au plus tard le 6 septembre  2007. 

 

Session d’information pour le projet de parc éolien  
La Municipalité a poursuivi les discussions avec le promoteur du parc éolien.  Nous connaissons  
maintenant les grandes lignes du projet.  A cet effet, la Municipalité tiendra une soirée d’information 
mercredi le 12 septembre à compter de 19:00 heures à l’édifice municipal au 790 chemin de la 4ième 
Ligne.  Le promoteur se rendra disponible pour fournir les précisions requises et répondre aux 
questions. 
 

Feuillet d’information  
Nous vous transmettons un feuillet sur la « RAGE dans les parages » que le Gouvernement du Québec 
nous a transmis pour être remis à la population. 

 

  

 

 

 

 
 

BIENVENUE À LA BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-VALENTIN 
 

www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/valentin   
 valentin@reseaubibliomonteregie.qc.ca 

 
Nous serons heureux de vous recevoir :   Mercredi de 18h30 à 20h 
       Samedi de 10h à 11h30 
 
 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 
Vous avez un peu de temps à nous consacrer. Nous avons un urgent besoin de bénévoles. Il nous fera 
plaisir de vous accueillir dans notre équipe. Une toute petite heure et demie pourrait faire toute la 
différence. Le manque de bénévoles pourrait nous obliger à modifier les heures d’ouverture de la 
bibliothèque. Il est primordial de maintenir ce service essentiel à tous. 
 

CLUB DE LECTURE D'ÉTÉ « CIVILISATIONS DISPARUES » 
Nous avons procédé au tirage des prix le mercredi 22 août dernier : 
 
 1er prix : Livre ''Mayas – Aztèques Incas'' : Pénélope Lussier-Tomaszewski 



 2e prix  :  Longue-vue   :  Olivier Gagnon 
Merci à tous les participants et félicitations à nos gagnants. 
 
 

ÉCHANGE DE LIVRES : 
 
Mercredi le 8 août, nous avons procédé à un échange de livres avec le Réseau Biblio. Plus de 350 
nouveaux titres dans toutes les catégories : romans, documentaires, bandes dessinées, sont mis à 
votre disposition. 
 
Il vous sera facile de les repérer car chacun est identifié par un autocollant de couleur jaune. 
 
 

DONNEZ DU VOLUME À VOTRE ESPRIT ! 
 
CONCOURS BIBLIO RÉGIONAL DU 1ER AU 30 SEPTEMBRE 2007 
 
Une vaste campagne promotionnelle est organisée dans le but d'inviter la population à découvrir sa 
bibliothèque, à s'abonner et à la fréquenter de façon assidue. 
 
VOUS N'ÊTES PAS ABONNÉ : 
 
Présentez-vous à la bibliothèque pour vous abonner. Nous vous ferons alors compléter un bulletin de 
participation. 
 
VOUS ÊTES DÉJÀ ABONNÉ : 
 
Il  suffit d'amener vos copains, vos parents et leurs amis à s'abonner à la bibliothèque. Vous pourrez 
alors compléter un bulletin de participation pour chaque personne que vous aurez référée et qui se 
présentera à la bibliothèque pour s'y abonner. 
 
PRIX LOCAL : 
 
Le prix local est un Boomerang Wallaby d'une valeur approximative de 40$. Le tirage local se 
tiendra le mercredi 3 octobre 2007 à 19H. 
 
PRIX RÉGIONAUX : 
 
Le réseau BIBLIO de la Montérégie offre 4 prix totalisant une valeur de 1 500$ : 
 
NOUVEL ABONNÉ :  
 

– Catégorie JEUNE    (13 ans et moins) :  iPod Nano, 4 Gb 
– Catégorie ADULTE (14 ans et moins) :  iPod Vidéo, 30 Gb 

 
ABONNÉ QUI RÉFÈRE UNE OU UN NOUVEL ABONNÉ : 
 

– Catégorie JEUNE    (13 ans et moins) :  iPod Nano, 4 Gb 
– Catégorie ADULTE (14 ans et moins) :  iPod Vidéo, 30 Gb  

 
Le tirage aura lieu le mardi 16 octobre 2007 au siège social du Réseau BIBLIO de la Montérégie. 
 
 
PENSÉE DU MOIS : 
 
« Le premier devoir humain c'est de ne jamais suivre un principe aveuglément et de ne rien faire sans 
la conviction claire et individuelle que c'est la bonne chose à faire. » 


























